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DÉLIBÉRATION 2022 – 11 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 
Objet : Modalités d’attribution de la prime exceptionnelle à l’égard des agents dans le cadre de 

la fin du déploiement du THD et de l’état d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie de Covid-

19 
Le dix-neuf janvier deux mille vingt-deux, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-
Calais Numérique s’est réuni en visioconférence, sur convocation en date du treize janvier deux mille 

vingt-deux sous la présidence de M. Christophe COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☒ ☐ ☐   

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Arnaud DECAGNY ☒ ☐ ☐   

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒   

M. Alban HEUSELE ☒ ☐ ☐   

M. Yvan HUTCHINSON ☐ ☐ ☒   

M. Frédéric LETURQUE ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Michel MICHALAK ☒ ☐ ☐   

M. Benoît TIRMARCHE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☒ ☐ ☐   

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒   

M. Nicolas SIEGLER ☒ ☐ ☐   

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☒ ☐ ☐   

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☒ ☐ ☐   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☒ ☐ ☐   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☐ ☐ ☒   

M. Jean-Louis DAUCHY ☒ ☐ ☐   

  18 0 4 0 

En vertu des articles 7 et 10 de loi 2020-290 du 23 mars 2020, le quorum s’apprécie, en période 

d’urgence sanitaire, au tiers des membres. Ce quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement 

délibérer. 
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Le comité syndical,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136 ; 

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie à l’épidémie de covid-19, 
notamment son article 4 ; 

Vu la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 11 ; 

Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains 
agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis à 
des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
 
Considérant que, conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle peut être versée aux 
agents publics territoriaux pour leur mobilisation durant l’état d’urgence sanitaire déclaré en application 
de l’article 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020, et les sujétions exceptionnelles auxquelles ils ont 
été soumis pour assurer la continuité du fonctionnement des services, afin de tenir compte d’un surcroît 
de travail significatif durant cette période, en présentiel ou en télétravail ou assimilé.  
 
Il est proposé, d’instaurer la prime exceptionnelle COVID 19 pour les agents du Syndicat Nord Pas de 

Calais Numérique, y-compris pour les fonctionnaires mis à disposition d’une administration pouvant 

verser la prime exceptionnelle (décret n°2020-570), afin de valoriser « un surcroît de travail significatif 

durant cette période, marquant la fin également du déploiement de la fibre, soit aux agents 

particulièrement mobilisés dans le cadre de la lutte contre l'épidémie de covid-19 pour assurer la 

continuité des services publics. 

Il appartient donc au Comité syndical de déterminer les modalités d’attribution de cette prime 
exceptionnelle à l’égard des agents soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité 
des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de 
covid-19,  
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er :  
D’instaurer une prime exceptionnelle d’un montant maximal de 1 000€ pour les agents particulièrement 
mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire, il sera principalement tenu compte de l’intensité et de la 
continuité de la mobilisation, des sujétions particulières assurées excédant très largement les 
contraintes habituelles du poste de travail. 
Cette prime sera attribuée aux agents publics parmi ceux mentionnés à l’article 5 du décret n°2020-570 
ayant été confronté à un surcroît significatif durant la période de crise sanitaire et présents dans les 
effectifs au 31 décembre 2021. 
 
Article 2 :  
D’autoriser le Président à fixer, par arrêté, à titre individuel, le montant alloué à chaque bénéficiaire et 
les modalités de versement de cette prime. 
 
Article 3 :  
Cette prime exceptionnelle se cumule avec tout autre élément de rémunération lié à la manière de 
servir, à l'engagement professionnel, aux résultats ou à la performance ou versé en compensation des 
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heures supplémentaires, des astreintes et interventions dans le cadre de ces astreintes, soit 
notamment : 
Les deux primes composant le RIFSEEP ; 
 
Article 4 : 
La prime exceptionnelle sera exonérée d’impôts sur le revenu ainsi que de cotisations et de 
contributions sociales.  
 
Article 5 :  
Cette prime fera l’objet d’un versement unique sur la paie du mois de janvier 2022. 
 
Article 6 :  
De prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement. 
 
 
 
Adopté par : 
 

- Voix pour : 18  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 18  

Pour extrait conforme : 
 

Le Président du Syndicat mixte, 
 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
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